
Témoignage d’un adhérent
CERELOR heureux.

etit artisan, travaillant seul avec

mon épouse dans un commerce

d’Encadrements, rue de la Commanderie

à Nancy, je suis resté longtemps réfractaire

à toute idée de suivre des formations

hors des techniques de base de notre

métier.

Les raisons avancées pour se donner

" bonne conscience " sont toujours les

mêmes : 

• Trop de travail

• Ne pas pouvoir être remplacé, donc

devoir fermer la " boutique "

• Et en conséquence, être absent, c’est ne

pas être disponible pour ses clients

• C’est aussi manquer des ventes au

magasin

• Enfin, je suis certainement un " excellent "

(sic) technicien, alors les sujets proposés

ne vont pas m’être d’une grande utilité

(on a le droit d’être modeste).

Puis un jour, il m’a pris la " folie " de

m’inscrire à un stage d’une journée sur le

Développement Personnel, et j’ai eu la

" révélation " de ce que ces formations

apportent en plus du simple thème proposé.

Un inconditionnel de la formation

> C’est d’abord un lieu de rencontre 

avec d’autres adhérents

> Aussi d’échanges avec des gens 

qui ont d’autres professions 

(je m’y suis même fait des amis)

> Personnes qui ont souvent 

rencontré les mêmes 

" soucis de terrain " que vous

> Avec elles, vous pouvez partager 

les solutions trouvées (durant les 

séances ou autour du repas de midi)

> Les groupes étant souvent petits, 

l’ambiance  est donc " amicale " et

la participation individuelle meilleure.

> Ces formations font découvrir 

beaucoup de techniques 

pratiques pour une bonne 

évolution personnelle.

Si on peut parler de " drogue positive ",

une journée de formation est une réelle

détente qui vous sort du quotidien, vous

fait réfléchir, vous révèle les qualités qui

dorment en chacun de nous et vous

" regonfle " pour plusieurs semaines.

Je me fixe 3 à 5 séances (en général, 1 jour

par formation) par an,  en alternance avec

ma femme, suivant les sujets qui m’inté-

ressent... et surtout, je bloque les dates sur

mon agenda dès que les thèmes sont pro-

posés par CERELOR, car on peut toujours

annuler quelques jours avant si un contre-

temps venait à se présenter.

De réfractaire, je suis devenu un tel

inconditionnel de la formation que je fais

à présent partie, au sein de CERELOR, de

la Commission chargée de la sélection

des thèmes et de l’organisation de ces

journées, et ce, en tant qu’Adhérent. Ces

" sorties formation " valent largement

une soirée concert, théâtre ou cinéma…

je vous le garantis.

Philippe Stiffler
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suivre une 

formation ?



Contrairement au droit civil, le droit fiscal

considère que l’entrepreneur individuel est

titulaire de deux patrimoines distincts, l’un

privé, l’autre professionnel. Cette distinction,

purement fictive sur le plan juridique, laisse

le contribuable choisir entre le maintien de

l’immeuble d’exploitation dans son patri-

moine privé ou le rattachement à l’actif

professionnel.

Un choix de gestion
C’est l’inscription de l’immeuble d’ex-

ploitation au bilan qui détermine son

appartenance à l’actif professionnel. De

même, en vertu du principe de liberté

d’affectation comptable, le dirigeant

peut maintenir son patrimoine profes-

sionnel dans son patrimoine privé.

L’exploitation en société
Le choix s’impose naturellement lorsque

l’entreprise est exploitée en société.

L’immeuble professionnel peut avoir été

acheté par la société ou lui avoir été appor-

té. Auquel cas, il appartient à la société et

fait partie de son actif immobilisé, juridi-

quement distinct du patrimoine des associés.

Indépendamment de toute considération fis-

cale, cette solution n’est pas toujours oppor-

tune financièrement car l’immeuble, soumis

aux aléas de l’exploitation, peut s’avérer un

poids pour l’entreprise en raison des charges

générées. D’autre part, il est susceptible

d’alourdir la transmission. Aussi, il est souvent

préconisé de recourir à une société civile.

Premier cas : 

l’immeuble est rattaché 

à l’actif professionnel

Le rattachement de l’immeuble d’exploita-

tion au patrimoine professionnel a des

conséquences fiscales importantes.

Diminuer les bénéfices 
imposables
Sous cet angle, l’opération peut s’avérer

fiscalement avantageuse. En effet, la totalité

des charges inhérentes à la propriété de

l’immeuble vient en diminution du résultat

imposable. Ainsi, les frais d’acquisition sont

déductibles sur l’exercice concerné ou répar-

tis sur une période maximale de cinq ans. Les

intérêts d’emprunt, les impôts locaux et les

frais d’assurance sont également pris en

compte pour déterminer le résultat imposa-

ble. En revanche, ces diverses charges ne sont

pas déductibles des résultats imposables de

l’entreprise si l’immeuble est maintenu dans

le patrimoine privé de l’exploitant.

L’amortissement de l’immeuble
Le prix de revient de l’immeuble peut être

amorti, à l’exclusion de la fraction cor-

respondant au coût du terrain. La durée et

le taux d’amortissement sont déterminés

d’après les usages de chaque type d’activité

et la durée prévue d’utilisation.

La cession de l’immeuble : 
attention aux plus-values !
La cession de l’immeuble considéré comme un

élément de l’actif immobilisé est soumise au

régime des plus-values professionnelles. Or,

celui-ci est loin d’être favorable, sauf si l’entre-

preneur peut bénéficier du régime réservé aux

petites entreprises (CGI, article 151 septies). En

effet, en cas de cession, si ce régime de faveur
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Bail commercial et 
défaut d'immatriculation

au RCS du locataire
Cassation commerciale,

1er octobre 2003, n° 1017 FS-PB

Dans le cadre d'un bail commercial, le défaut 

d'immatriculation du locataire au registre 

du commerce et des sociétés (RCS) ne dispense 

pas le bailleur de respecter le formalisme 

applicable à la délivrance du congé.

En cas de défaut d'immatriculation du locataire,

la seule sanction applicable est la perte pour ce

dernier du bénéfice du droit au renouvellement 

du bail. Pour le reste, le bail reste assujetti 

à la réglementation des baux commerciaux.

Rappel : 
renouvellement 

et congé
La législation des baux commerciaux 

se caractérise principalement par le droit 

du locataire au renouvellement de son bail.

Le bailleur ne peut en principe 

refuser de lui accorder le bénéfice 

de ce renouvellement qu'en contrepartie 

d'une importante indemnisation 

(la fameuse indemnité d'éviction).

Tout congé doit être délivré par acte d'huissier 

(une lettre recommandée avec accusé de réception

ne suffit pas). Il doit préciser les motifs pour 

lesquels il est donné, et indiquer que le locataire

qui entend soit contester le congé, soit 

demander le paiement d'une indemnité 

d'éviction, doit, à peine de forclusion,

saisir le tribunal avant l'expiration d'un délai 

de 2 ans à compter de la date pour laquelle 

le congé a été donné. Faute de respecter 

ce formalisme, le congé est nul et de nul effet.

Vers un régime social
unifié des non-salariés

À l'occasion d'une table ronde à laquelle participait

l'ensemble des acteurs de la protection sociale 

des travailleurs indépendants, le ministre 

des Affaires sociales, M. François Fillon, a annoncé 

un projet de loi sur la mise en place d'un conseil 

d'administration commun aux trois régimes 

de protection sociale (Canam, Cancava et Organic) 

des travailleurs indépendants.

Les locaux d’exploitation 

appartiennent souvent au chef

d’entreprise. Il doit alors choisir

s’ils entrent dans son patrimoine

privé ou professionnel.

PPaattrriimmPatrimoi



n’est pas applicable, les amortissements prati-

qués sur l’immeuble viendront en diminution

du prix de revient pris comme base de calcul de

la plus-value. À concurrence du montant de

ces amortissements, la plus-value sera imposa-

ble au taux progressif de l’impôt sur le revenu

Exemple chiffré
Un commerçant individuel a acquis l’immeu-

ble abritant son fonds le 1er janvier 1993,

pour 350 000 1 (terrain, 50 000 1 ; construc-

tions, 300 000 1). Le taux d’amortissement

est de  5 %, soit 15 000 1 par an. La reven-

te interviendra le 31 décembre 2005 pour

650 000 1, dont 150 000 1 de terrain et

500 000 1 de constructions. Les amortisse-

ments pratiqués depuis l’acquisition sont de

180 000 1 (15 000 X 12).

La valeur réelle comptable des constructions

est de 120 000 1 (300 000 – 180 000). La

plus-value pour les constructions est donc de

380 000 1 (500 000 1 - 120 000 1). La plus-

value correspondant aux amortissements et

considérée à court terme, soit 180 000 1, est

imposée au barème progressif comme un

revenu. Le surplus de la plus-value, soit

200 000 1 est considéré comme à long terme

et taxé au taux de 26 %, prélèvements sociaux

compris. La plus-value prise par le terrain, soit

100 000 1, est aussi taxée au taux de 26 %.

La vente, mais aussi le retrait
La plus-value est taxable à l’occasion d’une

cession, mais aussi lors du retrait de l’immeu-

ble dans le patrimoine privé du contribuable.

Cette situation sera celle d’un commerçant

qui, ayant cédé son fonds et prenant sa

retraite, désire conserver dans son patrimoine

privé la propriété de l’immeuble jusqu’alors

inscrit à l’actif de son bilan. Il convient donc

de réfléchir à deux fois avant de déci-

der d’affecter l’immeuble d’exploi-

tation à l’actif d’une entreprise. Des

économies d’impôts à court

terme peuvent cacher de

graves désillusions à moyen

et long terme.

Deuxième cas : 

l’immeuble fait

partie du patrimoine privé

Si l’immeuble d’exploitation acquis en nom

propre par l’exploitant individuel est mainte-

nu dans son patrimoine privé, seules les

charges locatives sont déductibles des résul-

tats imposables de l’entreprise. Elles sont

constituées principalement par les dépenses

d’entretien, de réparations et d’assurances.

L’immeuble n’est pas amortissable et les frais

d’acquisition ne sont pas déductibles. En

cas de vente, la plus-value éventuelle est

soumise au régime d’imposition des plus-

values immobilières.

La déduction d’un loyer
Selon la doctrine administrative, l’entrepre-

neur individuel qui maintient le local de l’en-

treprise dans son patrimoine privé ne peut pas

déduire de loyer pour déterminer ses résultats

professionnels. Toutefois, le Conseil d’Etat a

déjà retenu le principe de la déductibilité

des loyers, dés lors qu’ils correspondent au

montant du marché. En contrepartie, ce loyer

serait imposé entre ses mains dans la caté-

gorie des revenus fonciers, après déduction

des abattements et autres charges visées à

l’article 31 du Code Général des Impôts. 

L’opposition du fisc
Le contribuable qui s’oriente vers cette solu-

tion doit savoir qu’il s’expose à un conten-

tieux avec l’administration fiscale. Il revien-

dra donc, en dernier ressort, au Conseil

d’Etat de confirmer sa position.

L’intérêt de la société civile
La société civile immobilière demeure une

option intéressante. L’immeuble d’exploita-

tion est la propriété de la société civile et cela

permet la déduction d’un loyer.

Attention : la SCI devra fonctionner réguliè-

rement sur les plans juridique, comptable et

financier, afin d’échapper au reproche de

fictivité. Enfin, elle se limitera aux seules

activités civiles, faute de quoi elle serait

soumise à l’impôt sur les sociétés.

Cas de l’immeuble 

à usage mixte

Il arrive fréquemment qu’un entrepreneur

individuel fixe sa résidence principale dans

une partie des locaux qui abritent l’entreprise.

Dans ce cas, il peut soit inscrire à l’actif du

bilan la totalité de l’immeuble ou la partie

réservée à l’exploitation, soit conserver

l’ensemble dans son patrimoine privé. Dans

tous les cas, il est recommandé d’avoir des

compteurs distincts pour les consommations

d’eau, d’électricité, de gaz, etc.

Source : Conseil par des Notaire – Septembre 2003.
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Voici maintenant 10 ans que
CERELOR organise, avec CEMO-
GEST, Centre de gestion de
Metz, des séminaires résidentiels
de formation.

La formule, maintenant bien rôdée, repose

sur les 3 piliers suivants : 

1. Une formation répartie sur 4 jours,

au total 24 h, avec 2 animateurs de

qualité. Résultat, un taux d’assiduité de

100 %. Les thèmes retenus privilégient le

développement personnel, l’action com-

merciale, et le chef d’entreprise dans sa

fonction de dirigeant. Cette année les thè-

mes du management, avec Philippe

RENNEVILLE, et de la créativité, avec

Evelyne NOUCHI, avaient été retenus par

les deux CGA organisateurs. 

À noter que l’impact de la formation est

d’autant plus fort que les stagiaires sont

éloignés des préoccupations et des contrain-

tes quotidiennes de leurs entreprises.

2. Un agrément touristique.

Indéniablement, les hôtels et les destina-

tions conditionnent le succès de la formule.

En choisissant des dates hors saison, nous

avons un choix de propositions d’un bon

rapport qualité/prix. Nous pouvons ainsi

offrir aux participants l’attrait du dépayse-

ment, avec la possibilité de découverte

d’autres pays, d’autres cultures : les pays

retenus sont le plus souvent situés sur le

pourtour méditerranéen, le plus éloigné a

été la République Dominicaine.

3. Une convivialité et des échanges

permanents.

L’effet " groupe " joue à plusieurs niveaux.

• Echanges d’expériences entre des

métiers et des générations différentes

• Souci de l’intégration des " nouveaux "

par les " habitués ", qui sont déjà venus

une ou plusieurs fois.

• Échanges pendant et en dehors de la

formation, qui souvent se prolongent bien

au-delà de cette semaine privilégiée.

De la diversité naît la richesse

De la motivation naît le plaisir

Pourrait être la devise de ces actions,

demandez-le à ceux qui y sont allés !

indices et taux

indice INSEE base 100 en 1998
le taux mensuel de l’inflation
Mois indice % évol % cumul % 1an

Août 2003 108,1 0,19 3,64 1,89

Septembre 2003 108,5 0,37 4,03 2,07

Octobre 2003 108,8 -0,09 4,31 2,16

indice construction
Période Indice %BC*/1an %BH*/1an %/3ans %/9ans

4 trim 02 1172 2,81 2,53 10,05 15,35

1 trim 03 1183 2,07 2,29 9,23 16,44

2 trim 03 1202 3,35 2,60 10,38 18,07

BC = bail commercial • BH = Bail habitation

indice bt 01 (base 100 en 1974)
Mois Indice

Mai 2003 633,40

Juin 2003 634,00

Juillet 2003 634,80

indices sociaux

SMIC et Minimum Garanti, en euros
Relèvement de 5,27 % au 1/07/2003

SMIC Horaire Minimum Garanti

au 1/07/2002 6,83 3 2,95 3

au 1/07/2003 7,19 3 3,00 3

SMIC mensuel brut, base 35 h : 1 090,49 2

Plafond sécurité sociale
2003 2002 2001

Annuel (3) 29184 28 224 27 349

Mensuel (3) 2 432 2 352 2 279

Taux d’évolution 3,40% 3,20 % 1,70%

indices bancaires

Taux de l’intérêt légal :
3,29 % pour l’année 2003
(4,26 % pour l’année 2002)

Taux du Marché Monétaire (EONIA)
et Taux de Base Bancaire (TBB)

EONIA TBB

Août 2003 2,12 6,60

Septembre 2003 2,03 6,60

Octobre 2003 2,02 6,60

Moyenne EONIA année 2003 : 2,39
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Les séminaires de formation
CERELOR : déjà 10 ans !

Le groupe de cette année, à Corinthe (GRECE),

en Octobre 2003.

Régina SAKOWIKZ est la femme du jour, dans l’article " la couture 
se rebiffe " Atelier HERISSON – retouches et couture – Faubourg des
III maisons, à NANCY. Elle y parle de son parcours, et de sa passion pour la
couture, en exposant ses créations à la Chambre des Métiers.

Est Républicain du 25/11/03.

>> Si vous aussi, avez les honneurs des médias, faites-le nous savoir,
nous l’insérerons dans cette rubrique. C’est ça aussi, l’effet réseau de CERELOR !

Nos adhérents à l’honneur


